
 

Lieu et date :  
 
………………………………………. 

Déclaration d’exemption de responsabilité dans le cadre de duplication du CD-ROM 
et/ou DVD dont le titre est 
 
        «  …………………………………………………………………………………………………………… » 
 
Afin que nous puissions débuter la production de votre commande et éviter tout retard 
à la livraison, nous vous demandons de confirmer par votre signature l’acceptation 
des points suivants : 
 
Nous, «  …………………………………………………………………………………. » (le client), 
confirmons qu’en ce qui concerne la commande passée à C-SIDE PRODUCTIONS SA : 
 

1. Nous sommes en possession de tous les droits nécessaires d’utiliser, et en 
particulier de reproduire et distribuer les enregistrements audio, audio-
visuels, et de données (textes, documents, etc.), fournis à C-SIDE 
PRODUCTIONS SA pour l’accomplissement de notre commande.  

 
2. Le contenu ne viole ni la loi suisse, ni les lois de l’Union Européenne. Nous, (le 

client), confirmons également que nous avons informé toutes les autorités 
compétentes et sommes en possession de toutes les permissions requises (y 
compris celles qui concernent le matériel édité à l’étranger) et avons le droit 
d’employer tous les enregistrements audio, audio-visuels et de données, ou 
n’importe quels autres enregistrements ou données liées à la commande. La 
publication du matériel qui n’a pas été libérée ou n’a pas été autorisée selon 
des lois locales demeure sous la responsabilité unique du client.  

 
3. Nous avons payé tous les copyrights et autres honoraires exigés pour la 

protection des droits de propriété intellectuelle aux autorités compétentes. 
Sans préjudice de toutes autres réclamations et droits, nous, (le client), 
acceptons de relever et garantir C-SIDE PRODUCTIONS SA, sur simple 
demande de sa part, de toute procédure, action en paiement ou condamnation 
émanant de tiers ainsi que des frais et honoraires de défense amiable ou 
judiciaire y afférant, en relation avec les enregistrements audio, audio-visuels 
et de données utilisés dans le contexte des commandes passées, 
comprenant les coûts de la défense légale appropriée. Cette décharge couvre 
également  les éventuelles réclamations et actions menées par des autorités 
nationales ou internationales de copyright ou des organismes semblables en 
relation avec des infractions alléguées ou réelles à la loi, frais de justice et 
coûts de représentation légale inclus.  

 

 
 

Signature :  
 
………………………………………. 


